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Direction régionale des douanes de Reims le 15 décembre 2025

Saisie de cigarettes de contrefaçon sur l’A34 

500 kg interceptés (25 000 paquets)

Le 11 décembre 2025, alors qu’elle assure un service de contrôle sur l’autoroute A34, la
Brigade de Surveillance Intérieure (BSI) de Charleville décide de procéder au contrôle d’un
véhicule utilitaire circulant dans le sens Nord/Sud.

Le  conducteur  obtempère  et  se  stationne  sur  l’aire  de  contrôle.  Déclarant  venir  de
Bruxelles,  se  rendre  à  Lyon,  il  affirme  travailler  dans  le  secteur  du  bâtiment  et  ne
transporter aucune marchandise particulière.

L’ouverture du coffre permet toutefois de découvrir de nombreux cartons blancs ainsi que
des  cartouches  de  cigarettes  disposées  en  vrac.  L’examen  des  cartons  révèle  des
cartouches de cigarettes identiques, conditionnées en paquets neutres destinés à la vente
en  France  et  portant  tous  le  même  numéro  d’identification,  laissant  présumer  qu’il
s’agissait de cigarettes de contrefaçon.

Le dénombrement conduit à la découverte totale de  25 000 paquets de 20 cigarettes,
représentant  un  total  de  500  kilogrammes  de  cigarettes  de  contrefaçon  de  marque
MARLBORO.

La fouille complète du véhicule a également permis la découverte du titre de séjour du
conducteur.  Les  investigations  ont  par  ailleurs  révélé  que le  véhicule  était  faussement
immatriculé, preuve de l’élaboration du processus de fraude.

Le mis en cause a déclaré avoir pris possession du véhicule déjà chargé à Bruxelles et avoir
pour mission de le livrer à Lyon en contrepartie d’une rémunération de 1 000 euros.

La  coordination exemplaire  et  la  collaboration étroite  entre  le  parquet  de Charleville-
Mézières et les services des douanes ont permis une prise en charge judiciaire rapide et
efficace de ce dossier. L’auteur des faits sera prochainement convoqué afin de répondre
des infractions qui lui sont reprochées. 

Grâce à cette saisie importante, la Direction régionale de REIMS démontre une nouvelle
fois sa volonté de lutter activement contre le commerce illicite de tabac et ainsi soutenir
la filière de buralistes dont la douane est l’administration de tutelle.
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